
Conseil municipal du 26 Février 2020 – Délibération N° 2020-24 

 
Ville de Châteauneuf sur Charente     République Française 

Membres en exercice: 22 

Membres présents: 16 

Suffrages exprimés: 21  

Délibération N° 2020-24 

Conseil Municipal du 26 Février 2020 

OBJET : BUDGET PRINCIPAL : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDÉRANT le débat d’orientation budgétaire acté par la délibération n° 2020-14 du 

Conseil Municipal du 19 février 2020, 

CONSIDÉRANT les résultats du Compte Administratif 2019 et l’affectation des résultats de 

l’exercice 2019, 

Après présentation et commentaires, le budget communal s’établit comme suit :  
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

  Recettes de fonctionnement Prévisions 2020 

002 Excédent antérieur reporté     395 509.28 €  

013 Atténuation de charges       50 000.00 €  

042 Opérations d'ordre entre section         2 938.00 €  

70 Produits des services     284 700.00 €  

73 Impôts et taxes  2 256 670.00 €  

74 Dotations et participations     617 152.00 €  

75 Autres produits de gestion courante       44 000.00 €  

76 Produits financiers             50.00 €  

77 Produits exceptionnels         8 000.00 €  

     3 659 019.28 €  

   
  Dépenses de fonctionnement Prévisions 2020 

023 Virement à la section d'investissement     461 868.00 €  

011 Charges à caractère général     754 820.00 €  

DATE DE CONVOCATION : 20 février 2020 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX PRÉSENTS : J.L. LEVESQUE –   B. LAFAYE –  M. VILLEGER- J.P. SIMON  – 

M.A. CHEVALIER -  G. MICHELY – E. GARNIER – N. ARILLA - P. ORMECHE -  S. HIBON-MINET – P. 

FRÉON - J.P. ZUCCHI – K. PERROIS - C. MESLIER - C. MECHAIN  - M.H. AUBINEAU. 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNÉ POUVOIR : M. THINON-CLERC donne pouvoir à J.P. 

SIMON – G. MIGNON donne pouvoir à B. LAFAYE - K. GAI donne pouvoir à E. GARNIER – C. 

BONNEAU donne pouvoir à P. ORMECHE – F. SARDIN donne pouvoir à C. MESLIER 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX EXCUSÉS: M. THINON-CLERC – G. MIGNON - K. GAI – C. BONNEAU – 

F. SARDIN – S. LABROUSSE 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : E. GARNIER 

 
 

 



Conseil municipal du 26 Février 2020 – Délibération N° 2020-24 

012 Charges du personnel  1 725 500.00 €  

014 Atténuations de produits     250 050.00 €  

022 Dépenses imprévues         9 411.28 €  

042 Opérations d'ordre entre section     135 000.00 €  

65 Autres charges de gestion courante     250 870.00 €  

66 Charges financières       48 500.00 €  

67 Charges exceptionnelles       10 000.00 €  

68 Dotations aux provisions       13 000.00 €  

     3 659 019.28 €  

   
SECTION D'INVESTISSEMENT 

  Recettes d'investissement Prévisions 2020 

021 Virement de la section de fonctionnement     461 868.00 €  

001 Solde d'investissement reporté     387 226.78 €  

040 Opérations d'ordre entre section     135 000.00 €  

1068 Affectation en réserve (1068)   1 309 042.39 €  

10 Dotations, fonds divers     130 000.00 €  

13 Subventions d'investissement     197 455.00 €  

13 Restes à réaliser 2019     801 308.78 €  

16 Emprunts à réaliser     488 000.00 €  

204 Subvention d'équipement versée                  -   €  

45 Opérations pour compte de tiers     250 000.00 €  

     4 159 900.95 €  

   
  Dépenses d'investissement Prévisions 2020 

001 Solde d'investissement reporté                  -   €  

020 Dépenses imprévues        6 000.00 €  

040 Opérations d'ordre entre section         2 938.00 €  

10 Plan de relance FCTVA                  -   €  

16 Remboursements d'emprunts     166 000.00 €  

2046 Attribution de compensation       74 600.00 €  

45 Opérations pour compte de tiers     250 000.00 €  

  Restes à réaliser 2019  2 497 577.95 €  

  Investissements  par opération:   

100 Restaurants scolaires     410 010.00 €  

98 Ecole maternelle       25 720.00 €  

99 Ecole primaire       56 800.00 €  

24 Culture         1 800.00 €  

117 Accessibilité des ERP et IOP       20 000.00 €  

473 Aménagements urbains         1 800.00 €  

474 Aménagement du bourg     125 000.00 €  

22 Affaires funéraires         4 880.00 €  

13 Equipement de la salle des fêtes       33 350.00 €  

471 Equipement de la Mairie       45 000.00 €  

106 Acquisitions de terrains       13 000.00 €  
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109 Bâtiments et opérations divers     122 780.00 €  

190 Voirie 2019         6 000.00 €  

200 Voirie 2020     149 250.00 €  

20 Espaces verts et jardin partagé       15 000.00 €  

11 Signalisation       20 000.00 €  

507 Matériels des services techniques       22 195.00 €  

26 Sécurité         1 300.00 €  

211 Bain des Dames       13 900.00 €  

102 Aménagement de la Mairie et des Halles                  -   €  

441 Eglise       25 000.00 €  

508 Réhabilitation du bâti du Plaineau       50 000.00 €  

     4 159 900.95 €  

 

Le budget est présenté en équilibre en recettes et en dépenses, en section de 

fonctionnement et en section d’investissement. Le présent budget est voté par chapitre et 

par opération. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la Commune de Châteauneuf-sur-Charente, 

décide PAR 21 VOIX POUR d’adopter le budget primitif 2020. 

 

 

        POUR EXTRAIT CONFORME 

        Le Maire 
        Jean-Louis LEVESQUE 

 
 

 

 

 

 

 

 

        
 


